
 

 
 
 
 
 

 

 

        ANNEXE 4 

 

Demande de poursuite des fonctions au-delà de la limite d’âge 
(à adresser au Service Académique des Retraites au minimum six mois avant la limite d’âge) 
 

 
 

 
 

 
 


 

  


 


 


 
   



  



 
  
  


 

 

 


